
RESPECT DU VOISINAGE ET BON SENS CITOYEN JUIN 2025 
ENTRETENIR SON JARDIN, SA PROPRIÉTÉ  
En France, le code de la santé publique et de 
l’environnement font référence à ces obligations.  
En tant que propriétaire, bailleur, locataire ou voisin, la loi 
vous impose d’entretenir 
votre propriété.  
Que ce soit pour le jardin, 
les trottoirs et les 
caniveaux, autour de votre 
logement et de votre 
maison ou des terrains 
isolés, vous êtes soumis à une réglementation.  
Cela concerne à la fois le désherbage, la taille des haies, le 
nettoyage, l’élagage des arbres et arbustes, le stockage de 
détritus, déchets et gravats susceptibles d’attirer les 
nuisibles.  
Concernant une location régie par un bail et des exigences 
locatives, le propriétaire bailleur peut soumettre le 
locataire aux mêmes obligations.  

BRUITS ET NUISANCES 

 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

STATIONNEMENT 

 

Afin de réguler le stationnement, vous devez privilégier 
le stationnement sur votre terrain et éviter le 
stationnement gênant (sur trottoir, devant les sorties de 
garage...). Un parking existe sur la place. 

En l'absence de panneaux d'interdiction, le 
stationnement est autorisé à condition d’essayer de 
laisser un passage pour les piétons sur le trottoir. 

Ensemble, faisons preuve de bon sens, de civisme pour améliorer notre cadre de vie 


